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I.II.III.IV.VI.

Avis de concours

Directive 2004/18/CE.

Section I : Pouvoir adjudicateur / Entité adjudicatrice

I.1) NOM, ADRESSES ET POINT(S) DE CONTACT :
Commune de Villeneuve-Tolosane, 4 rue de l hotel de ville, Contact : maire, à l'attention de M. 
Dominique Coquart, F-31270 Villeneuve Tolosane. Tél. (+33) 5 62 20 77 20. E-mail : mairie
villeneuve-tolosane.fr .
Code d'identification national : 21310588500015.
Adresse(s) internet :
Adresse générale du pouvoir adjudicateur/de l'entité adjudicatrice : http://villeneuve-tolosane.fr .
Adresse du profil d'acheteur (URL) : https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/index.jsp .

Adresses et points de contacts auprès desquels des renseignements complémentaires peuvent être 
obtenus :
auprès du ou des points de contact susmentionnés
Adresses et points de contact auprès desquels la documentation complémentaire peut être obtenue :
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auprès du ou des points de contact susmentionnés
Adresses et points de contact auxquels les projets/demandes de participation doivent être envoyés :
auprès du ou des points de contact susmentionnés

I.2) TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR :
Autorité régionale ou locale.

I.3) ACTIVITÉ PRINCIPAL :
Services généraux des administrations publiques.

I.4) ATTRIBUTION DE MARCHÉ POUR LE COMPTE D'AUTRES POUVOIRS 
ADJUDICATEURS :
Le pouvoir adjudicateur/l'entité adjudicatrice agit pour le compte d'autres pouvoirs 
adjudicateurs/entités adjudicatrices : non.

Section II : Objet du concours / description du projet

II.1) DESCRIPTION
II.1.1) Intitulé attribué au concours/projet par le pouvoir adjudicateur/l'entité adjudicatrice :

concours restreint de maîtrise d'oeuvre sur " Esquisse + " pour la construction d'un groupe 
scolaire primaire, ZAC Las Fonsès à Villeneuve-Tolosane.

II.1.2)Description succincte :
les communes de Villeneuve-Tolosane et Roques ont décidé en partenariat de la construction 
d'un nouveau groupe scolaire intercommunal ; l'accroissement de la population des deux 
communes rendant nécessaire l'ouverture de nouvelles classes. L'opération porte sur la 
construction d'un groupe scolaire primaire de 15 classes, 5 maternelles et 10 élémentaires, d'un 
ALAÉ, d'un restaurant scolaire satellite en liaison froide de 400 couverts/jour environ et sur 
l'aménagement des espaces extérieurs sous clôture du groupe scolaire : préaux, cours de 
récréation, aire de service, accompagnement paysager. Le programme de l'opération développe 
environ 2 500 m2 utiles, soit environ 3 100 m2 de plancher pour une SHO estimée à 3 600 m2. 
Le terrain d'assiette de l'opération, inclus sur la ZAC Las Fonsès et pour partie sur une parcelle 
hors ZAC, totalise un foncier de 5 536 m2. L'enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux est 
estimée à 6 000 000 euro(s) (H.T.) y compris espaces extérieurs sous clôture du groupe scolaire. 
La mise en service de l'équipement est envisagée pour septembre 2018. L'opération ne fera pas 
l'objet d'une démarche de certification en matière de qualité environnementale, mais reste 
soumise à des objectifs ambitieux en la matière et à un niveau de performance énergétique 
Rt2012 - 20%.

II.1.3)Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics) :
71200000.

Section III : Renseignements d'ordre juridique, économique, financier et technique

III.1) CRITÈRES DE SÉLECTION DES PARTICIPANTS :
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a-le présent avis s'adresse à un maître d'oeuvre ou une équipe de maîtrise d'oeuvre disposant
de compétences en matière d'architecture, d'économie de la construction, d'ingénierie VRD, 
structure, fluide, thermique et ingénierie énergétique, électricité et acoustique. Ne peuvent 
participer au concours, directement ou indirectement les personnes ayant pris part à son 
organisation, à l'élaboration du programme, les membres de leur famille, 
descendants/ascendants/collatéraux, associés groupés ou ayant des intérêts professionnels 
communs et les membres du jury. En cas de groupement, le titulaire du marché sera un 
groupement conjoint dont l'architecte mandataire sera solidaire. Il est interdit d'agir comme 
candidat individuel et membre d'un ou plusieurs groupements, il est interdit d'agir comme 
membres de plusieurs groupements à l'exception de la profession d'acousticien. La composition 
du groupement ne pourra pas être modifiée entre la remise des candidatures et la date de signature 
du marché.
b-critère de sélection des candidats : Seront éliminés les candidats dont la candidature est 
irrecevable au regard des dispositions légales et réglementaires. Les candidats dont la candidature 
est recevable seront sélectionnés en fonction des critères suivants non hiérarchisés et non 
pondérés :
Adéquation avec la complexité et la taille de l'opération objet du concours en terme de : 
-Compétences, qualifications et qualité du candidat ou de l'équipe candidate,
-qualité des références fournies, au regard de l'objet du concours.

III.2) INFORMATION RELATIVE À LA PROFESSION :
La participation est réservée à une profession particulière : oui.
l'équipe de maîtrise d'oeuvre devra avoir la compétence en matière : 
- d'architecture au sens de la loi 77-2 du 3.1.1977 (ou profession équivalente pour les candidats 
étrangers), 
- d'économie de la construction,
- d'ingénierie vrd, structure, fluide, thermique et ingénierie énergétique, électricité,
- d'acoustique

Section IV : Procédure

IV.1) TYPE DE CONCOURS :
Restreinte.
Nombre de participants envisagé : 3.

IV.2) NOMS DES PARTICIPANTS DÉJÀ SÉLECTIONNÉS :

IV.3) CRITÈRES D'ÉVALUATION DES PROJETS :
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conformément à l'article 53 du Code des Marchés Publics, les critères d'évaluation des projets 
ne sont ni pondérés ni hiérarchisés :
Qualité et cohérence globale du projet au regard :
- de la réponse urbaine et architecturale en lien avec le projet urbain de la ZAC Las Fonsès.
- de la réponse fonctionnelle et du respect du programme.
- de la cohérence des solutions techniques et équipements envisagés, notamment en réponse aux 
objectifs de qualité environnementale et d'un objectif de performance énergétique Rt2012 - 20%
- de la compatibilité du projet avec l'enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux.

IV.4) RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF
IV.4.1)Numéro de référence attribué au dossier par le pouvoir adjudicateur/l'entité adjudicatrice :

201516.
IV.4.2)Conditions d'obtention des documents contractuels et des documents additionnels :
IV.4.3)Date limite de réception des projets ou des demandes de participation :

26 novembre 2015 - 12:00.
IV.4.4)Date d'envoi des invitations à participer aux candidats sélectionnés :
IV.4.5)Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans le projet ou la demande de participation :

Langue(s) officielle(s) de l'UE : français.
IV.5) RÉCOMPENSES ET JURY

IV.5.1) Information sur les primes :
Une ou des prime(s) sera/seront attribuée(s) : oui.
Nombre et montant des primes à attribuer : une prime forfaitaire, montant ferme non révisable 
et non actualisable de 30 000 euros hors taxes, sera accordée à chaque candidat sélectionné 
ayant remis l'intégralité des prestations demandées, en conformité avec le règlement du 
concours. Cette prime pourra être réduite voire supprimée dans le cas de prestations jugées 
insuffisantes, incomplètes ou non conformes, sur décision du jury. La prime versée au lauréat 
du concours sera considérée comme une avance sur les honoraires dus au titre de son marché à 
venir et sera ultérieurement déduite de son marché de maîtrise d'oeuvre, conformément à 
l'article 74 du Code des Marchés Publics, relatif aux concours de maîtrise d'oeuvre organisés 
par les maîtres d'ouvrages publics.

IV.5.2)Détail des paiements à verser à tous les participants :
IV.5.3)Contrats faisant suite au concours :

Le lauréat ou l'un des lauréats du concours devra/devront être attributaire(s) des contrats de 
services faisant suite au concours : oui.

IV.5.4)Décision du jury :
La décision du jury est contraignante pour le pouvoir adjudicateur/l'entité adjudicatrice : non.

IV.5.5)Noms des membres du jury sélectionnés :

Section VI : Renseignements complémentaires

VI.1) INFORMATION SUR LES FONDS DE L'UNION EUROPÉENNE :
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Le marché s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
non.

VI.2) INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :
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Concours restreint sur " esquisse + ". Le présent concours restreint de maîtrise d'oeuvre (article 
70 et 74 du Code des Marchés Publics) a pour objet de sélectionner une équipe en vue de lui 
confier une mission de maîtrise d'oeuvre (mission de base + mission complémentaire Opc) pour 
la réalisation d'un groupe scolaire.
les candidats devront remettre le dossier de candidature suivant :
Les candidatures seront sélectionnées au vu du dossier de candidature se décomposant :
D'Un dossier administratif comprenant : 
- documents relatifs au pouvoir de la personne habilitée pour engager le candidat
- lettre de candidature, en cas de candidature sous la forme d'un groupement d'entreprises 
- copie du ou des jugements prononcés, s'il est en redressement judiciaire,
- déclaration sur l'honneur que le candidat n'est pas interdit d'accès à la commande publique 
(article 43 du Code des Marchés Publics )
Pour présenter leur candidature, les candidatspourront utiliser les formulaires Dc1 (lettre de 
candidature) et Dc2 (déclaration du candidat). Ces documents sont disponibles gratuitement sur 
le site www.economie.gouv.fr.
et d'un dossier technique comprenant :
- présentation synthétique du candidat ou de l'équipe candidate (composition, titres d'étude, 
compétences, moyens humains et matériels ...) : 1 feuille A4 recto verso format portrait maxi 
pour chaque membre de l'équipe ;
- note sur l'organisation de l'équipe avec répartition des tâches au sein de l'équipe : 1 page A4 
format portrait maxi, il faudra notamment préciser qui portera la compétence transversale " 
qualité environnementale " ;
- liste de projets portant sur des opérations de tailles similaires ou techniquement équivalentes, 
en cours d'exécution ou exécutées, précisant pour chacun d'eux le nom du maître d'ouvrage, le 
montant du projet, l'année de réalisation, la mission réellement effectuée, le montant des 
travauxht, la surface en mètres carrés SP : 1 page A4 format paysage maxi pour chaque 
membre de l'équipe ;
- les réalisations les plus significatives seront illustrées : 2 feuilles couleur A3 maxi au format 
paysage (le recto verso n'est pas souhaité, pour permettre l'affichage en séance).
la composition du jury n'est pas arrêtée à ce jour. Elle sera précisée dans le règlement du 
concours.
les variantes ne sont pas autorisées.
modalités essentielles de financement : Budget communal, section d'investissement, ressources 
propre, subvention et cofinancement avec la commune de Roques.
Les prix sont révisables. 
Unité monétaire utilisée : l'euro.
langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : le français
délai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre : 120 jours
les candidats transmettent leur dossier de candidature sous pli cacheté portant les mentions :
Offre pour :
Concours restreint de maîtrise d'oeuvre sur " Esquisse + " pour la construction d'un groupe 
scolaire primaire, ZAC Las Fonsès à Villeneuve-Tolosane
ne pas Ouvrir
Il devra soit être remis contre récépissé aux heures habituelles d'ouverture du lundi au vendredi 
soit être envoyé par pli recommandé avec avis de réception, soit être transmis par envoi de type 
courrier express par porteur, à l'adresse suivante :
Mairie de Villeneuve-Tolosane
Direction Marchés 
4 Rue de l'hôtel de Ville
31270 Villeneuve-Tolosane

Les candidats peuvent transmettre leurs documents par voie électronique sur le profil d'acheteur 
du pouvoir adjudicateur.
en revanche, la transmission des documents sur un support physique électronique (Cd-Rom, clé 
Usb) n'est pas autorisée.
le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le 
même mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au pouvoir adjudicateur.
le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support 
physique électronique ou sur support papier. Cette copie est transmise sous pli scellé et 
comporte obligatoirement la mention " copie de sauvegarde ", ainsi que le nom du candidat et 
l'identification de la procédure concernée.
aucun format électronique n'est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les 
fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles.
chaque pièce pour laquelle une signature est exigée doit faire l'objet d'une signature 
électronique individuelle et conforme au format Xades, Cades ou Pades. La seule signature 
électronique du pli n'emporte pas valeur d'engagement du candidat.
le niveau de sécurité requis pour le certificat de signature électronique est le niveau (**) du 
RGS. Les certificats RGS (Référentiel Général de Sécurité) sont référencés dans une liste de 
confiance française (http://www.references.modernisation.gouv.fr) ou dans une liste de 
confiance d'un autre Etat-Membre de l'union européenne.
toutefois, le candidat est libre d'utiliser le certificat de son choix si celui-ci est conforme aux 
obligations minimales résultant du RGS. Dans ce cas, il doit transmettre tous les éléments 
nécessaires à la vérification de cette conformité.
les documents devront être préalablement traités par les candidats par un anti-virus 
régulièrement mis à jour. Tout document contenant un virus informatique fera l'objet d'un 
archivage de sécurité et sera réputé n'avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera 
informé.
instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Toulouse, 68, rue 
Raymond Iv,
31000 Toulouse, tél. : +33 5 62 73 57 57, télécopieur : +33 5 62 73 57 40, courriel : greffe.ta-
toulouse juradm.fr,
adresse internet : http://www.ta-toulouse.juradm.fr/ta/toulouse/index.shtml.
Date d'envoi du présent avis au JOUE et au BOAMP : 26 octobre 2015.
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VI.3) PROCÉDURES DE RECOURS
VI.3.1) Instance chargée des procédures de recours :
VI.3.2) Introduction des recours :
VI.3.3)Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction des recours :
VI.4) DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS :

26 octobre 2015.
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